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LBTTRB DATBB DU 4 MUT 1988, ADRESSEE AU SBCRBTAIRB GBHBRAL PAR 
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RATIO198 MIES 

D’otdtm dm mon gouvernement, j’ai l’hoanout de voua faito tanfr ci-joint le 
texte de la diclatation publiéo aujourd’hui même par un porte-parole militaito 
qraquien pour réfuter le8 alléqatioar du régime iranion. 

Je vous serais reconnaissant de bimn vouloir faire distribuer le texte de la 
ptérente lettre et de con annexe comne document du Conseil de récurité. 

(ii&&) Imat BITTARI 
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Le porte-parole militaire iraquien a démenti les allégations iraniennes selon 
lesquelles de8 aéronefs iraquiens auraient largué hier des bombes contenant des 
agents chimiques sur la ville d’osbnavye dans le nord-ouest de l’Iran. Le 
porte-parole a poursuivi en ce8 termes I 

**Par ces allégations dénuées de tout fondement, le régime iranien tente de 
justifier la poursuite de sa politique d’agrcrerion et les entraves qu’il met k 
l’application de la rbolution du Conseil de S&urit&, dans son euprit et dans 
sa lettre et selon l’ordre de ses paragraphes, invoquant dea prétextes 
fallacieux pour ne pas engager des négociationa directes en vue de mettre fin 
au conflit. 

Le 4 août 1988 


